Note sur les associations VRS et ANPAA 41/ CSAPA
Vers un Réseau de Soin et l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie du 41 présentent :
Une trentaine de salariés pour les deux associations, 8 médecins, 1 psychiatre, 3 psychologues, des travailleurs sociaux, du personnel administratif, technique et des animateurs prévention ;
Un personnel qualifié et expérimenté ;
Un service de soin et un service de prévention pour chaque association ;
Une direction commune et des objectifs de prise en charge ou d’offre de soins identique avec la mise en place des CSAPA au 23 décembre 2009.
L’ANPAA possède un CCAA (centre de cure ambulatoire en alcoologie) et VRS un CSST (Centre de Soins Spécialisés pour toxicomanes) situé au 02 rue Ste- Anne à Blois.

Ces deux centres financés par l’état sont anonymes et Gratuits. Demain ils seront remplacés par des CSAPA (Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie).

L’objet pour nos deux centres, en lien avec la mise en place des schémas départementaux d’addictologie, est d’offrir le soin sur toutes addictions d’ici 5 ans et de couvrir un plus grand maillage territorial du loir-et-cher dans l’offre de soin. 
Les deux associations travaillent ensemble et ont décidé de former pour 2009, deux CSAPA spécialistes (Alcool pour l’un, Drogues illicites pour l’autre avec la signature d’une convention commune de fonctionnement et des objectifs d’offrent de soins étendues à d’autres addictions). Elles gèrent 4 antennes à Romorantin, Vendôme, Saint-Aignan et Mer.  
La file active ne cesse d’augmenter ces dernières années passant de 245 patients en 2006 à 286 en 2007 pour VRS et 548 patients pour l’ANPAA 41 en 2007.
La prise en charge est médico-psycho-social. Nous intervenons à l’hôpital, à la maison d’arrêt, dans la rue via la CARRUD (Centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues), et en partenariat avec d’autres associations.

Nous offrons un accompagnement des familles et patients au travers des groupes de parole, un programme de maintien à l’abstinence, de l’art-thérapie, du yoga…

Un service de prévention de qualité et expérimenté, effectue une intervention annuelle dans une trentaine d’établissement scolaire du département, autour de la méconnaissance du risque alcool et drogues sur la santé, la législation en vigueur, et le comportement social.
Nous développons des actions en entreprise et dans les institutions publiques comme privées, nous sommes également prestataires de service.

Nous sommes acteurs des stages Alcool tabac drogue et risque routiers.
Nos coordonnées : 2 rue Ste Anne à Blois.   Tel : 02 54 56 15 16  
E. Mail : comite41@anpa.asso.fr ou csst.vrs@laposte.net  site internet www.anpaa41-vrs.com
